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Association « NOUVELLES VOIES »

RAPPORT MORAL ET FINANCIER
Année 2006.

PREMIERE PARTIE : EVOLUTION DES ACTIVITES
1. Rappel des objectifs fixés pour l’année 2006.

A titre préliminaire, il convient de rappeler qu’à la fin de l’année 2005, au vu du  développement qu’avait connu Nouvelles Voies dans son activité d’accompagnement administratif et juridique et compte tenu du démarrage du service des tutelles, les objectifs suivants ont été fixés :

– Activité d’accompagnement administratif et juridique.
. 
Pérennisation des 15 permanences existantes fin 2005 ;
. 
Poursuite de la mise en place de nouvelles permanences d’accompagnement administratif et juridique.
. 
Ouverture de bureaux pour l’association dans le département de l’Essonne dans des locaux qui seront mis à notre disposition gratuitement par le bailleur APES, à Sainte Geneviève des Bois, en février 2006.

. 
Ouverture de bureaux pour l’association sur la commune de Nanterre, dans des locaux que nous avons demandés à la mairie pour le début de l’année 2006.

. 
Organisation de permanences dans des lieux dans lesquels Nouvelles Voies ne peut pas encore agir alors que le besoin d’accompagnement est identifié de manière incontestable, tels que les maisons d’arrêt (une première démarche a d’ores et déjà été faire sur les Hauts de Seine), les espaces RMI…

– Activité de tutelles aux majeurs protégés :

Développement progressif et en lien permanent avec les juges des tutelles afin de préserver les objectifs qualitatifs que Nouvelles Voies s’est fixée dans le cadre de l’exercice de cette activité.

– Groupes d’échanges et de paroles :

Suite de la mise en place de groupes d’échanges et de paroles au profit de nos adhérents ainsi que des usagers des structures qui nous accueillent. 

– Mobilisation des adhérents :

par les actions suivantes :

. Favoriser la participation des adhérents à la vie de l’association, notamment par les groupes d’échanges et de paroles cités ci-dessus, mais aussi par la création d’une lettre d’information régulière et éventuellement l’organisation d’évènements ponctuels locaux ;

. Rédaction d’une charte commune à tous les adhérents, bénévoles et salariés de l’association ;

. Développer nos liens et nos partenariats avec d’autres associations locales, comme les centres sociaux, l’APIL 92, Solidarité Femmes, Culture du cœur, ….
2. Mise en œuvre de ces objectifs en 2006.

2.1 Activité d’Accompagnement Administratif et Juridique :
Tableau récapitulatif des permanences 2006

	Département
	Ville
	Lieu
	période
	Durée
	Nbre
	Nbre

	
	
	
	
	hebdo
	Perm.  
	R.D.V 

	Hauts-de-Seine 
	Asnières
	C.S. Y. Noah  M.L.C.
	Année 2006
	3 h
	44
	220

	
	
	
	
	3 h
	44
	200

	92
	Clamart
	C.S. Pavé Blanc
	Année 2006
	2 h 30
	44
	180

	 
	Nanterre
	Club des acacias
	06/06 à 12/06
	3 h
	20
	140

	 
	Nanterre
	C.S. des Canibouts
	06/06 à 12/06
	3 h
	12
	70

	 
	Nanterre
	C.V.S.
	Année 2006
	2h30
	46
	180

	 
	Nanterre
	Mairie annexe du Parc
	de juin à déc 06
	3 h
	10
	40

	 
	Clichy
	C.S. APA Fournier
	Année 2006
	3 h
	 
	 

	
	
	
	 2 fs/mois
	
	20
	40

	 
	Divers
	divers 92
	Année 2006
	3 h
	60
	120

	Total 92
	 
	 
	 
	 
	300
	1190

	Essonne  (91)
	Brétigny
	C.S. La Fontaine
	Année 2006
	2h 30
	46
	240

	
	
	 C.S. N. Mandela
	Année 2006
	2 h 30
	46
	200

	 
	Evry
	M.D.S.
	Année 2006
	2 x 3 h
	72
	340

	 
	Grigny
	C.S. M. Curie     C.S. P. Picasso
	Année 2006
	2 h
	46
	150

	
	
	
	
	2 h
	46
	190

	 
	Longjumeau
	C.S. Colucci
	Année 2006
	3 h
	46
	180

	 
	Corbeil
	M.D.S.
	Année 2006
	3 h
	46
	220

	 
	St-Germain lès Arpajon

	C.S. Jules Vallès
	Année 2006   2fs/mois
	2h
	22
	80

	 
	Val d’Orge
	Maison de la Justice et du Droit
	Du 1/10 au 31/12
	3h
	12
	40

	 
	Viry-Chatillon
	C.S. St-Exupéry
	Du 1/11 au 31/12
	3h
	8
	30

	 
	Massy
	C.S. APMV
	Du 1/10 au 31/12
	3h
	12
	50

	Total 91
	 
	 
	 
	 
	402
	1720

	Yvelines (78)
	Mantes-la-J.
	Maire Annexe du Val Fourré
	Année 2006
	3 h
	40
	180

	 
	Mantes-la-Ville
	C.S. Augustin Serre
	Du 09/06 au 12/06
	3 h
	8
	30

	
	
	
	2 fs /mois
	
	
	

	Total 78
	 
	 
	 
	 
	48
	210

	Val de Marne (94)
	Vitry/Seine
	C.S. Les Portes du midi
	Année 2006
	3 h
	48
	250

	 
	Créteil
	C.S. Petits Prés Sablières
	Année 2006
	3 h
	44
	185

	 
	Fresnes
	C.S. AVARA
	03/06 à 12/06
	3 h
	18
	95

	Total 94
	 
	 
	 
	 
	110
	530

	Total
	Année 2006
	
	 
	 
	860
	3450


Quelques chiffres  supplémentaires … : 
Pour l’année 2006, nous avons donc tenu  860 permanences, réparties sur 4 départements comme suit :

. Dans les Hauts-de-Seine : 300 permanences ;

. En Essonne : 402 permanences ;

. Dans les Yvelines : 48 permanences ;

. Dans le Val-de-Marne : 110 permanences ;

Lors de l’ensemble de ces permanences, nous avons assuré environ 3450 rendez-vous, reçu environ 2 600 personnes, et mis en place environ 780 accompagnements personnalisés. 

Cela représente une progression très forte de cette activité, de plus de 25% par rapport à l’année 2005. Malgré notre volonté de stabiliser notre développement, nous avons pu répondre aux sollicitations nombreuses de nos partenaires de terrain.

Les partenariats engagés en 2005 ont tous été pérennisés, sans exception.

Par ailleurs, de nouveau partenariats se sont mis en place, marquant de manière toujours positive l’évolution de cette activité :

. Le Conseil Général de l’Essonne a maintenu toutes les permanences démarrées en 2005 (Evry, Grigny, Corbeil et Brétigny) et a augmenté sa subvention afin de nous permettre de doubler notre permanence à la M.D.S. d’Evry et de maintenir les 2 permanences de Brétigny/Orge ;

. Après une interruption en septembre 2005, une nouvelle convention a été signée avec la Ville de Nanterre pour la reprise de nos permanences au Club des Acacias, à la Mairie Annexe du quartier du Parc et au centre social des Canibouts au Petit Nanterre ; la reprise de ces 2 permanences étant co-financées par le Conseil Général des Hauts-de-Seine et par le Conseil Régional d’Ile de France ;
. La subvention obtenue fin 2005 auprès du Conseil Régional d’Ile de France a également permis :

- la mise en place d’une permanence à la mairie (annexe du Val Fourré) à Mantes-la-Jolie, pour laquelle nous avons également obtenu un co-financement auprès du Conseil Général des Yvelines ;
- le doublement de la permanence de Vitry/Seine au centre social des Portes du Midi,
- la mise en place d’une permanence au centre social des Petits Prés Sablières à Créteil, co-financée par le centre social,

- la mise en place d’une permanence au centre social APA de Clichy la Garenne, co-financée par le centre social,

- la mise en place d’une permanence au centre social Avara à Fresnes, co-financée par le centre social.
. La mise en place d’une permanence au centre social Augustin Serre, en septembre 2006, financée par la Ville de Mantes-la-Ville, et le Conseil Général des Yvelines,
. La mise en place d’une permanence au centre social A.P.M.V. de Massy (91), en octobre 2006, financée par le centre social,

. La mise en place d’une permanence d’écrivain public à Ma Maison de la Justice du Val d’Orge, en octobre 2006, financée par l’Agglomération du Val d’Orge,

. Suite des groupes d’échanges grâce au financement du Fonds Social Européen (mesure 10B) ; certains centres sociaux ont prolongé cette action au-delà du financement européen en finançant des prestations de notre psychologue auprès de groupes d’usagers ;
. Réalisation d’une journée d’information auprès de salariés de centres sociaux de Seine et Marne, financée par la fédération des centres sociaux du 77.

. Fin de l’une étude sur l’Accès au Droit dans les centres sociaux de Seine et Marne, à la demande de la Fédération des Centres Sociaux du 77, sur un financement du CDAD 77 et du FASILD 77.
Par ailleurs, outre l’ouverture de l’annexe en Essonne dans les locaux mis à notre disposition par l’association APES à Ste-Geneviève-des-Bois, nous avons également ouvert une annexe à Courbevoie, toujours dans des locaux mis à notre disposition par l’APES.

Enfin, il est à noter que nous avons signé en juin 2006 notre premier partenariat avec le comité d’entreprises de la Société Danone Vitapole à Villebon/Yvette, pour la mise en place d’une permanence d’A.A.J. 1 fois par mois, au profit des salariés de l’entreprise. Ce partenariat est encore expérimental mais nous espérons qu’il pourra déboucher sur d’autres accords avec d’autres comités d’entreprises. Un document de communication avec ces acteurs privés est en cours de rédaction.
2.2 Activité de gestion des mesures de Tutelles

Par décision du 28 janvier 2005 du Tribunal de Grande Instance de NANTERRE, l’association a été agréée pour exercer les fonctions de Gérant de Tutelle qualifié d’Administrateur spécial auprès des majeurs protégés, suivant les dispositions prévues par la Loi n°68-5 du 3 Janvier 1968 et le décret 69-195 du 15 Février 1969 pris pour application de l’article 499 du code civil.

Cet agrément a été reconduit en janvier 2006. Malheureusement, contrairement aux prévisions faites fin 2005, le Procureur de la République nous ayant fait valoir que nous n’avions pas pris en charge suffisamment de mesures en 2005 et que nous étions encore en période probatoire, l’association n’a pas obtenu l’agrément de gérant de tutelles d’état. Il a donc été plus que nécessaire de maintenir l’équilibre entre les mesures « pécunieuses » et « impécunieuses » afin de maintenir l’équilibre financier du service. 
Organisation du service des tutelles

Le service des tutelles s’est organisé en 2006 autour de l’équipe suivante : 

- le directeur : Philippe GUILBAUD (affecté à 10 % au service des tutelles)
· la responsable du service tutelles, déléguée à la tutelle : Mme Marie-Luce GALLET

· un délégué à la tutelle recruté en mars 2006 : Mr Florent GANGA 


(maîtrise de droit et délégué à la tutelle expérimenté)

· une déléguée à la tutelle recrutée en novembre 2006 : Mme Lucia COCIS 


(20 ans d’expérience en gestion et comptabilité, formée en interne)

· une secrétaire: Nacera LESBAT (affectée à 50% au service des tutelles)

Nous avons mis au service de cette équipe des outils informatiques performants pour la gestion financière des mesures et pour le suivi administratif des dossiers qui nous sont confiés, ainsi qu’un réseau informatique adapté à ses besoins. Le service des tutelles dispose de 2 bureaux au siège de l’association, d’une salle de réunion permettant également de recevoir les majeurs.

Développement de l’activité tutélaire

Compte tenu des bases construites en 2005, l’année 2006 a été une année de développement important du service des tutelles avec la prise en charge d’une centaine de mesures, soit environ 120 mesures en charge à la fin de l’année.

L’association avait étudié les différents mode de financement possibles des mesures de protection permettant d’assurer un travail de qualité et s’est assurée auprès des juges des tutelles de mettre en œuvre une concertation sur les demandes de rémunération des actes de gestion dans le but de construire une relation pérenne en préservant l’équilibre financier. 

Pourtant, du fait du non agrément sur les tutelles d’état en 2006,  cet équilibre n’a été possible que grâce à l’obtention de subventions sur des emplois aidés obtenues pour les 2 embauches faites sur l’année, ce qui rend cet équilibre encore précaire.

Nous avons du malgré tout prendre en charge plus de 25 % de mesures dites « impécunieuses » et  les outils mis en place en début d’année, notamment sur la gestion financière des mesures, nous ont permis de maintenir cet équilibre et de ne pas dépasser le nombre de 40 mesures attribuées à chaque délégué.

Répartition des mesures de protection prises en charge en 2006
	
	Mesures de 

Curatelle et Mesures de Sauvegarde
	Mesures de tutelle en gérance
	Total 

	TI Antony
	36
	14
	50

	TI Asnières
	7
	7
	14

	TI Puteaux
	2
	-
	2

	TI Vanves
	2
	3
	5

	TI Clichy
	2
	5
	7

	TI Boulogne
	1
	-
	1

	TI Villejuif
	1
	-
	1

	TI Bobigny
	-
	1
	1

	TI Paris 14°
	1
	-
	1

	Total  année 2006
	52
	30
	82


Malgré des difficultés rencontrées et les problèmes de trésorerie inhérents à ce service, nous avons pu maintenir cette activité et la qualité des ses prestations à un niveau très satisfaisant. 

Ces efforts ont été récompensés dès le début de l’année 2007 par le renouvellement de notre agrément en tant qu’association tutélaire et l’obtention de l’agrément de  gérant de tutelles d’état. Une nouvelle déléguée à la tutelle a rejoint ce service dès le 1er janvier 2007.
2.3 Groupes d’échanges 
Suite des groupes d’échanges et de paroles au profit de nos adhérents et des usagers des centres sociaux partenaires dans le cadre du financement du Fonds Social Européen. 

Pour cette action, nous avons obtenu un financement du Fonds Social Européen (micro-projets, mesure 10B), qui nous a permis d’embaucher une psychologue à mi-temps début 2005, et avec elle d’organiser une cinquantaine de groupes d’échanges sur le thème du « Fonctionnement des entreprises et du droit du travail », entre janvier 2005 et juin 2006. D’autres sujets ont être traités en dehors du financement du FSE, grâce à des demandes de prestations rémunérées de certains de nos centres sociaux partenaires, notamment à Grigny, Vitry et Nanterre.
2.4 – Mobilisation des adhérents :

Cette mobilisation était un challenge difficile à tenir compte tenu :

. du faible nombre d’adhérents à fin 2005,
. de leur dispersion géographique,
. des faibles moyens de l’association.

Pour autant, la 1ère mobilisation des adhérents, usagers ou bénévoles, s’est concrétisée par les candidatures qui se sont présentées pour l’élection du nouveau Conseil d’Administration en février 2006, après la démission en bloc de l’ancien bureau et C.A., élu en avril 2005, et ce malgré la situation financière très difficile dans laquelle l’association avait été laissée fin 2005. 
Comme vous le savez, ce nouveau conseil d’administration est aujourd’hui constitué de 12 adhérents du collège des bénévoles et 3 du collège des usagers. Il a pleinement joué son rôle de régulateur et de contrôle du développement et des options prises au cours de cette année 2006, chacun des administrateurs s’étant investi à la mesure de sa disponibilité dans les groupes de travail et dans les actions.
Les 2 premières décisions de ce nouveau Conseil d’Administration concernant la mobilisation des adhérents ont été :
. d’élaborer une charte commune à tous les adhérents, bénévoles ou usagers, et à tous les salariés. Cette charte a été validée lors de l’Assemblée Générale Extra-ordinaire du 29 juin 2006 ;

. de créer un journal interne d’informations en direction des adhérents. Ce journal se nomme « Bout d’chemin » et 2 numéros ont été produits en 2006 (en mai et décembre). Il permet à la fois d’informer les adhérents de la vie de l’association et de l’évolution de ses activités et de créer un lien entre tous ses adhérents qui ne se connaissent pas. Il devrait trouver un rythme au minimum trimestriel au cours de l’année 2007.
Par ailleurs, afin de donner une réalité de terrain à l’adhésion des usagers de Nouvelles Voies, l’Assemblée Générale du 29 juin 2006 a décidé la création de Relais Locaux de l’association, avec des objectifs qui ont été réfléchis et précisés dans les 6 derniers mois de l’année 2006, au fur et à mesure de la création des premiers Relais Locaux. Ces objectifs ont été validés par le dernier Conseil d’Administration du 31 mars 2007 et sont les suivants :
. Donner un espace d’expression individuel et collectif aux adhérents ;

. Créer un espace d’information et de prévention sur les sujets principaux abordés lors des activités de l’association ;

. Favoriser l’émergence de projets individuels et collectifs des adhérents ;

. Représenter localement l’association auprès des partenaires et acteurs locaux.
Depuis juillet 2006, le bilan des premiers Relais Locaux est très intéressant puisque ils ont démarré à Asnières, Grigny, Clamart, Brétigny/orge, Nanterre et Vitry/seine, et que petit à petit, les adhérents s’emparent de ces espaces de rencontre et d’expression pour en faire de vrais lieux de solidarité et de citoyenneté. L’exemple de celui de Grigny est significatif et c’est pour cette raison qu’il a été décidé de réunir l’Assemblée Générale Ordinaire de 2007 avec lui, à Grigny.
Enfin, il est important de noter que le Conseil d’Administration du 30 septembre 2006 a décidé de porter l’adhésion annuelle à 20 € et validé la proposition de l’équipe salariée de proposer cette adhésion systématiquement à toute personne reçue en permanences d’A.A.J. . Même si les résultats ont été inférieurs à ceux espérés, cette décision a été suivie d’effet, puisqu’en 6 mois, nous avons enregistré plus de 200 nouvelles adhésions, motivées à la fois par le soutien porté à nos actions et par la participation aux Relais Locaux nouvellement créés ou en création.

Toutes ces décisions vont donc bien dans le sens souhaité au départ et qui doit rester notre ligne de conduite pour les années à venir : faire de Nouvelles Voies un lieu de rencontre et d’expression et donner toute leur place à ses adhérents pour construire son avenir autant que le leur.
3. Perspectives pour l’année 2007
Nos objectifs pour l’année 2007 sont multiples mais restent centrés sur 3 axes majeurs :
. La mobilisation des adhérents ;

. Le développement des activités en direction du public en difficulté ;
. La consolidation du redressement financier (voir rapport financier en 3ème partie).
3.1 – Activité d’accompagnement administratif et juridique.

. 
Pérennisation des 25 permanences existantes fin 2006 ;
. 
Poursuite modérée de la mise en place de nouvelles permanences d’accompagnement administratif et juridique en réponse aux demandes de nos partenaires, grâce notamment au financement obtenu au mois de mars 2007 auprès du Conseil Régional.

. 
Ouverture d’une annexe dans le département du Val de Marne dans des locaux qui sont mis à notre disposition gratuitement par le bailleur APES, à L’Hay-les-roses, en mai 2007.

3.2 – Activité de tutelles aux majeurs protégés :

Après cette année 2006  au cours de laquelle les fondations du service des tutelles ont été consolidées, l’année 2007 sera celle de la stabilisation de ce service, avec l’embauche prévue de 2 délégués et la prise en charge de la gestion d’une cinquantaine de nouvelles mesures sur l’ensemble de l’année.

Il pourra être envisagé de renouveler la demande d’inscription de Nouvelles Voies sur la liste des gérants de tutelles du département de l’ESSONNE pour l’année 2008.

3.3 – Activités « psychologiques » :

Un groupe de travail a été mis en place dans la 2ème moitié de l’année 2006 pour travailler sur la place du psychologue dans l’association et le développement de ses activités. Les axes de travail sont les suivants :
. Développement des réunions autour de pratiques professionnelles avec l’équipe des salariés ;
. Développement des interventions auprès de groupes d’usagers en partenariat avec des centres sociaux qui sollicitent ces interventions ;
. Expérimentation d’une permanence d’accompagnement psychologique sur l’un de nos lieux d’intervention d’A.A.J. ;
. Participation aux processus de recrutement des salariés.
3.4 – Relais Locaux :

Le développement des Relais Locaux de Nouvelles Voies est un des objectifs les plus importants de l’année, même si c’est peut-être le plus difficile. Mais l’urgence sociale actuelle est telle qu’il nous semble primordial de participer toujours plus au renforcement des liens sociaux et à la prévention face aux abus de droit et aux difficultés sociales croissantes que rencontrent de plus en plus de gens dans les quartiers où nous intervenons.
Cet objectif ne pourra être remplie sans la participation d’un maximum d’adhérents, usagers et bénévoles, dont l’adhésion de plus en plus importante donne le vrai sens à notre projet associatif.
Comme pour 2006, ce programme 2007 est à la fois raisonnable et ambitieux, mais il est d’ores et déjà bien engagé, et n’est que le résultat du travail solidaire entre l’équipe salariée et le Conseil d’Administration élu en février 2006. 
DEUXIEME PARTIE : EVOLUTION DE LA STRUCTURE

Evolution de l’équipe et de l’organisation.

Le développement des activités de l’association est nécessairement lié à la capacité à s’entourer de professionnels et de bénévoles motivés, expérimentés et régulièrement formés, et en premier lieu ceux qui seront amenés à assurer au quotidien notre activité d’accompagnement juridique et administratif.

L’équipe de Nouvelles Voies constituée de 7 personnes fin 2005, a été renforcée par 2 délégués à la tutelles, recrutés en mars et novembre 2006, par une responsable de permanences en Essonne, recrutée en mars 2006, et par une assistante-écrivain public, recrutée en octobre 2006.

Effectif au 31/12/2005

	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date d’embauche
	Type de contrat

	GUILBAUD
	Philippe
	Directeur
	Mai 2001
	C.D.I.

	SAURA
	Hervé
	Resp. Permanence
	Mai 2002
	C.D.I.

	REYNAUD
	Candice
	Ecrivain Public
	Octobre 2004
	C.D.I 

	GIRAUD
	Véronique
	Resp. Permanence
	Novembre 2004
	 C.D.I.

	LESBAT
	Nacera
	Secrétaire
	Décembre 2004
	C.D.I. 



	HELOU
	Muriel
	Psychologue
	Janvier 2005
	C.D.I. 



	GALLET
	Marie-Luce
	Déléguée tutelle
	Juin 2005
	C.D.I. 




Effectif au 31/12/2006

	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date d’embauche
	Type de contrat

	GUILBAUD
	Philippe
	Directeur
	Mai 2001
	C.D.I.

	SAURA
	Hervé
	Resp. Permanence
	Mai 2002
	C.D.I.

	REYNAUD
	Candice
	Ecrivain Public
	Octobre 2004
	C.D.I 

	GIRAUD
	Véronique
	Resp. Permanence
	Novembre 2004
	 C.D.I.

	LESBAT
	Nacera
	Secrétaire standardiste
	Décembre 2004
	C.D.I. 



	HELOU
	Muriel
	Psychologue clinicienne
	Janvier 2005
	C.D.I. 

au 4/5 ème

	GALLET
	Marie-Luce
	Délégué Tutelles
	Juin 2005
	C.D.I. 



	GANGA
	Florent
	Délégué Tutelles
	Mars 2006
	C.D.I. 



	BARDY
	Dominique
	Resp. de permanence
	Mars 2006
	C.D.I. 



	COCIS
	Lucia
	Délégué Tutelles
	Novembre 2006
	C.D.I. 



	WOHLGEMUTH
	Sarah
	Ecrivain Public
	Octobre 2006
	C.D.I. 

A mi-temps


TROISIEME PARTIE : RAPPORT FINANCIER

1. Partenariats financiers.

Vous trouverez ci-dessous le tableau récapitulatif des subventions reçues pour l’année 2006 pour l’activité d’Accompagnement Administratif et Juridique réparties par départements, villes et permanences, hors subventions et emplois aidés.
Tableau Récapitulatif des subventions des permanences d’accompagnement administratif et juridique pour l’année 2006
	Ville
	 lieu de
	Ville
	Conseil
	Conseil
	Etat
	Centre 
	Total

	 
	 Permanence
	 
	Régional
	Général 
	Politique
	 Sociaux
	Année 

	 
	 
	 
	I.d.F.
	Vie Sociale
	de la Ville
	 
	2006

	Département des Hauts-de-Seine
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Meudon et divers 92
	Nos locaux
	0 €
	0 €
	6 000 €
	0 €
	0 €
	6 000 €

	Clamart
	Centre Social du Pavé Blanc
	5 000 €
	0 €
	5 500 €
	0 €
	0 €
	10 500 €

	Nanterre
	Centre Social Les acacias
	2 000 €
	1 000 €
	 750 €
	3 000 €
	0 €
	6 750 €

	Nanterre
	Centre Social des Canibouts
	1 500 €
	1 500 €
	500 €
	1 136 €
	0 €
	4 636 €

	Nanterre
	Mairie annexe du Parc
	1 250 €
	1 000 €
	250 €
	3 000 €
	0 €
	5 500 €

	Nanterre
	Circonscription vie sociale
	0 €
	0 €
	12 500 €
	0 €
	0 €
	12 500 €

	Asnières
	Centre Social Yannick Noah
	8 500 €
	0 €
	2 500 €
	750 €
	0 €
	11 750 €

	Asnières
	Centre Social M.L.C.
	8 500 €
	0 €
	2 000 €
	750 €
	0 €
	11 250 €

	Clichy
	Centre Social APA Fournier
	0 €
	2 500 €
	0 €
	0 €
	4 000 €
	6 500 €

	Totaux 92
	
	26 750 €
	6 000 €
	30 000 €
	8 636 €
	4 000 €
	75 386 €

	Département de l'Essonne
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Brétigny
	Centre Social La Fontaine
	8 500 €
	0 €
	6 500 €
	0 €
	0 €
	15 000 €

	Brétigny
	Centre Social Nelson Mandela
	8 500 €
	0 €
	6 500 €
	0 €
	0 €
	15 000 €

	Longjumeau
	Centre Social Colucci
	14 600 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	14 600 €

	Evry
	Maison Départ des solidarités
	0 €
	0 €
	22 000 €
	0 €
	0 €
	22 000 €

	Corbeil
	Maison Départ des solidarités
	0 €
	0 €
	15 000 €
	0 €
	0 €
	15 000 €

	Grigny
	Centre Social Marie Curie
	0 €
	0 €
	10 000 €
	0 €
	0 €
	10 000 €

	Grigny
	Centre Social Pablo Picasso
	0 €
	0 €
	10 000 €
	0 €
	0 €
	10 000 €

	St-Germain-les-Arpajon
	Centre Social Jules Vallès
	3 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	3 000 €

	Massy
	Centre Social A.P.M.V
	0 €
	 500 €
	0 €
	0 €
	4 000 €
	4 500 €

	Agglomération du  Val d’Orge
	Maison de la Justice et du droit
	2 000 €
	
	0 €
	0 €
	0 €
	2 000 €

	Viry-Chatillon
	Centre Social St-Exupéry
	0 €
	
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €

	 Totaux 91
	 
	36 600 €
	  500 €
	70 000 €
	 
	 4 000 €
	 111 100 €

	Département des Yvelines
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mantes la Jolie
	Mairie Annexe du Val Fourré
	0 €
	6 000 €
	10 000 €
	0 €
	0 €
	16 000 €

	Mantes la Ville
	Centre social Augustin Serre
	500 €
	0 €
	3 300 €
	0 €
	0 €
	3 800 €

	  Totaux 78
	 
	 500 €
	 6 000 €
	 13 300 €
	 
	 
	19 800 € 

	Département du Val de Marne
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vitry/seine
	Centre Social Les portes du midi
	0 €
	6 000 €
	0 €
	0 €
	6 000 €
	12 000 €

	Créteil
	Centre Social Petits Prés Sablières
	0 €
	5 000 €
	0 €
	0 €
	7 500 €
	12 500 €

	Fresnes
	Centre Social AVARA
	0 €
	3 500 €
	0 €
	0 €
	2 500 €
	6 000 €

	  Totaux 94
	 
	 0 €
	14 500 €
	0 €
	0 €
	16 000 €
	30 500 €

	 
	Totaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Année 2006 :
	63 850 €
	27 000 €
	113 300 €
	8 636 €
	24 000 €
	236 786 €


A ces subventions concernant les permanences d’Accompagnement Administratif et Juridique, viennent se rajouter les subventions d’emplois aidés (emplois tremplin et Contrats Emplois Consolidés), le solde de la subvention du Fonds Social Européen (7 666 € pour 2006) pour l’organisation des groupes d’échanges, complétée par des prestations rémunérées par des centres sociaux partenaires, et quelques prestations pour la fédération des centres sociaux de Seine et Marne.
Il s'agit encore d'une année de développement important de notre activité, ce qui confirme une fois de plus la pertinence de notre projet et de nos actions.
 
2. Présentation du bilan comptable

 

Les subventions publiques, en incluant les emplois aidés et les prestations diverses, sont en forte hausse par rapport à 2005 (+ 32,5 %), de nombreuses permanences ayant été financées sur une année pleine, contrairement à l'année précédente. Ces subventions publiques, comprenant  représentent 65% de nos produits d'exploitation, ce qui en proportion est beaucoup plus faible qu’en 2005, les recettes du service des tutelles ayant considérablement augmentées. 

L’activité des tutelles sur l’année 2006 a généré 102 248 € d’émoluments et vacations, soit 23,3 % des produits d’exploitation.

Les recettes sont donc en augmentation de plus de 93 %, ce qui s’explique d’une part par l’augmentation des subventions publiques, mais surtout par le développement très important du service des tutelles, comme prévu au début de l’année.
Ceci explique évidemment l’importante augmentation de nos charges d'exploitation , également prévue (en hausse de 47 % par rapport à 2005), les salaires et charges sociales représentant près de 83% des charges d'exploitation.

Je vous présente dans le tableau ci-dessous le résumé du bilan comptable de l’année 2006, établi par notre expert comptable, le cabinet AUBERT Expertise et Comptable, choisi début 2006 pour remplacer le cabinet comptable précédent auteur de nombreuses erreurs dans les bilans précédents. 
	Compte de résultats
	2005
	2006
	Ecart

	Effectif au 31.12

Effectif moyen de l’année

Produits exploitation

dont subventions publiques

subventions publiques/recettes (%)

Charges d’exploitation

dont salaires chargés

en % par rapport aux dépenses 

Résultat d’exploitation

en % des produits d’exploitation

Charges financières

Résultat courant avant impôts
	7
5,2
228 735 €

215 161 €

98 %

287 319 €

230 866 €

80 %

- 52 255 – 22,8 %
       2 750 €

     - 51 464 €
	11
8,5
438 722 €

285 048€

65 %

287 319 €

230 866 €

80%

- 16 253
- 3,7 %

  2 601 €

- 19 792 €
	   +57 %

 +93,4 %

  + 32,5%

+ 89 %

+ 96%

-68,9 %



 

Je vous propose d’affecter cette perte au compte de report à nouveau, les fonds propres se trouvant donc portés à – 99 496 €. 

3. Analyse du bilan comptable 2006
Le résultat comptable de l’année 2006 est donc négatif (-3,7% des produits d’exploitation), alors que fin 2005, il était prévu un résultat positif d’environ 28 k€ pour fin 2006. Ce résultat est du essentiellement aux raisons suivantes :

. Aucune provision pour congés payés n’avait été faite au 31 décembre 2005 ; cette provision aurait été déduite de celle faite au 31/12/2006, elle diminue donc le résultat 2006, mais aurait augmenté encore le déficit constaté fin 2005 si elle avait été comptabilisée à l’époque ;
. Aucun provision n’avait été faite fin 2005 pour les honoraires du commissaire aux comptes (le comptable précédent avait d’ailleurs « oublié » de nous signaler qu’il fallait en faire intervenir un et on comprend mieux pourquoi aujourd’hui …) ;

. les recettes du service des tutelles ont été légèrement inférieures à celles prévues fin 2005 ;
. Certaines subventions comptabilisées en 2005 correspondaient à des conventions qui sont à cheval sur 2 années civiles et donc une partie auraient dû être comptées en produits constatés d’avance. Cela n’a pas été fait à l’époque et a du être fait sur le bilan 2006 ;
. Nous avons découvert en changeant de cabinet comptable que, n’étant pas assujettis à la T.V.A., nous étions redevables de la taxe sur les salaires, qui a représentée près de 18 k€ sur l’année, alors qu’elle n’était pas prévue dans les budgets prévisionnels de début d’année.
Compte tenu de ces éléments importants, ce résultat comptable de cette année 2006 dont la partie négative revient donc essentiellement à l’année 2005, et n’a pu être obtenu que grâce à des avances en trésorerie importantes transformées en dons en fin d’année par 3 de nos administrateurs, à hauteur de 30, 5 et 2 k€, que nous tenons à remercier particulièrement aujourd’hui. Ces résultats montrent que notre situation comptable reste encore fragile et que nous payons encore les mauvaises décisions de gestion des années précédentes, et particulièrement de l’année 2005, concernant notamment le démarrage sans préparation du service des tutelles.  
Il y a pourtant lieu de rester positifs et confiants dans notre avenir. EN effet, les 2 points positifs très importants sont que nous avons obtenu toutes les subventions prévues au début de l’année, et que les dépenses ont été également maîtrisées, aux « erreurs » comptables de fin 2005 près. Et nous verrons dans le chapitre suivant consacré aux perspectives pour l’année en cours que cet avenir se présente bien.
Par ailleurs, d’un point de vue trésorerie, la situation a évidemment également été beaucoup plus difficile que prévue fin 2005, essentiellement du fait du non-agrément pour les tutelles d’état, et de plusieurs retards de paiement de certaines subventions publiques. Mais grâce à la Ligue de l’Enseignement 92 et à ses partenaires, nous avons pu bénéficier d’un Dispositif Local d’Accompagnement dont l’objet principal a été un audit financier effectué par un consultant de la société KPMG. 
Cet audit a débouché sur des contacts avec le réseau France Active (Hauts-de-Seine Initiative) et plusieurs acteurs bancaires, qui, après une analyse très poussée de plusieurs mois de notre situation, ont abouti à la mise en place du partenariat financier suivant avec ce réseau fin octobre 2006 :
. Mise en place d’un apport associatif à taux 0 sur 5 ans par France Active, à hauteur de 30 k€, remboursable en 3 annuités de 10 k€ à partir de 2009 ;

. Mise en place d’un prêt de trésorerie de 50 k€ sur 5 ans par la Caisse d’Epargne Ile de France Ouest, garantie à 50 % par France Active, remboursable par mensualités sur 5 ans.

La mise en place de ce partenariat est une étape très importante dans le redressement en cours de notre situation comptable et financière, et a nécessité beaucoup de travail de l’équipe et du conseil d’administration pour convaincre ces partenaires de la solidité et de la pérennité de nos activités, malgré le handicap important accumulé au cours des années précédentes.

Même si les résultats sont donc légèrement moins bons que ceux escomptés au début de l’année 2006, nous pouvons malgré tout nous féliciter de cette année 2006, qui a démontré que notre association avait les capacités de redresser la barre et de poursuivre sa route pour le plus grand bénéfice de ses usagers, qu’ils soient personnes en difficulté sociale face à des abus de droits ou majeurs protégés, grâce au travail et à la ténacité de son équipe salariée et au soutien de ses adhérents bénévoles ou usagers.
4. Perspectives pour l’année 2007

Le budget prévisionnel 2007 prévoit environ 630 k€ de produits d’exploitation, et un résultat positif d’environ 45 k€, qui sera essentiellement dû aux adhésions et dons des adhérents, les 2 activités principales s’équilibrant chacune séparément. Ce résultat devrait donc permettre de résorber plus de la moitié du déficit en fonds propres constaté à fin 2005 et fin 2006. Ce déficit devrait être résorbé totalement à fin 2008.
Cette forte augmentation de budget par rapport à 2006 sera essentiellement du au développement continu du service des tutelles, dont les 100 mesures ouvertes en 2005 et 2006 seront gérées sur une année pleine, et entre 60 et 80 nouvelles mesures viendront s’y rajouter au cours de l’année. Le budget du services tutelles passera donc de 110 k€ en 2006 à plus de 230 k€ en 2007.

Par ailleurs, l’activité d’A.A.J. continuera son développement régulier et maîtrisé. 

Plusieurs partenariats sont d’ores et déjà confirmés avec :

.
. le Conseil Régional d’Ile de France et une subvention de 50 k€ pour de nouvelles actions ou le doublement d’actions existantes ;

. les villes de Brétigny et St-Germain-lès-Arpajon ;

. l’Agglomération du Val d’Orge ;

. le Conseil Général de l’Essonne qui nous a certifié que notre partenariat serait maintenu à même hauteur qu’en 2006 ;

. la ville de Mantes-la-Ville qui va doubler son engagement ;

. la C.A.F. de l’Essonne qui devrait nous confirmer son soutien à hauteur de 15 k€ ;

. la préfecture de l’Essonne dont nous attendons la réponse au niveau du C.U.C.S. sur l’ensemble du département ;

. le Conseil Général du Val de Marne dont nous attendons également la confirmation et le montant de son engagement ;

. les centres sociaux de Créteil, Vitry, Massy, Clichy, Nanterre.

Nous attendons à ce jour, comme tous les ans à cette époque, mais avec confiance, les réponses du renouvellement de nos subventions de la part de nos partenaires les plus anciens, à savoir les villes de Nanterre, Clamart, Asnières et Longjumeau, le Conseil Général des Hauts-de-Seine, ainsi que celui des Yvelines, partenaire depuis 2006, mais aussi les réponses de nouveaux partenaires comme les villes de Mantes-la-jolie, l’Hay-les-roses, Chevilly-la-rue, Egly et Viry-Chatillon. 
Les produits d’exploitation de l’activité d’A.A.J. devraient  être en augmentation de 15 à 20 % par rapport à 2006, et viendront s’y ajouter les dons et adhésions.
D’un point de vue trésorerie, les partenariats financiers mis en place et décrits précédemment vont nous permettre de maintenir notre trésorerie à un niveau tout à fait gérable, avec le creux habituel de début d’année, et de faire face à nos dettes, notamment au remboursement de l’avance en trésorerie faite en 2005 par le président fondateur à partir de fin 2007-début 2008. Il est à noter que ce remboursement était initialement prévu en 12 mensualités sur l’année 2007, mais que les difficultés que nous avons rencontrées et qui ont été exposées précédemment ne nous ont pas permis de le mettre en place au mois de janvier.
Je tiens à terminer ce rapport en insistant sur le fait qu’un des éléments importants de notre redressement en cours et donc de notre avenir est et sera la forte mobilisation de nos adhérents, tant bénévoles qu’usagers, pour renforcer nos actions et notre projet sur le terrain et vis-à-vis de nos partenaires, dans un esprit toujours plus citoyen et solidaire. 
L’équipe salariée, comme celle du Conseil d’Administration, est très soudée et leurs actions sont entièrement  dédiées au service des usagers et des adhérents, et je tiens à les remercier tous particulièrement pour le travail effectué tout au long de cette année 2006.

La Présidente, 
Melissa PALMER.
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